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 Réf. 9123 - table ping-pong métal    
Plateau RAL3020 
Poteaux et cadre RAL 9003                                                                                                
 

 

Fiche technique : 

p1 - Visuel 

p2- dimension et hauteur 

p3-  Matériaux 

p4- Scellements, entretien et 
maintenance 
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Réf. 9123 - table ping-pong métal                                                                                                   

 

 

 

 Dimension et hauteur  
 
Dimension : 
longueur 2742mm  

Largeur 1521mm  
 
Hauteur table 761mm 
Hauteur avec filet 911mm 
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Réf. 9123 - table ping-pong métal                                                                                                   

 
 
Matériaux : 
 
 
 

 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
        
 
 

 
Pièces détachées                                                                                                                                                                                                                                    
Vous pouvez commander vos pièces détachées  
par téléphone au : (+33) 04 76 64 75 18 –  
par fax au : (+33) 04 76 64 79 79 –  
par mail à : info@transalp.fr 
 

 
 
 
 
 
 

Désignation Matériaux Caractéristiques 

Plateau + filet Acier Epaisseur 10mm  

Cadre Acier Angles arrondis 

Pieds Acier Ø114 

mailto:info@transalp.fr
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Scellements  

 
 

 

   
     Sur dalle béton 
    (structure chevillée sur platine) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contrôle, entretien, et maintenance 

 
Transalp préconise d’effectuer : 
 
- Un contrôle visuel hebdomadaire (effectué par la mairie) 
Ce contrôle comprend la vérification de : 

- l’intégrité de l’équipement 
- la stabilité de l’équipement   

 
- Un contrôle fonctionnel et annuel (effectué par un organisme certifié) 


